
FICHE DESCRIPTIVE D’ACTION DE FORMATION 

DU CONSEIL REGIONAL  

 
 

FORMATION Certificat de spécialisation (CS)  
 « Utilisateur de chevaux attelés » 

 
 
Domaine professionnel :  01A  Agriculture – Environnement   
     
ORGANISME DE FORMATION : MAISON FAMILIALE RURALE  

Rue de Questrecques 
62830 SAMER 

     Téléphone : 03 21 33 53 29 
 
Le côut de la formation est pris en charge par le Conseil Régional. 
 
Pré-requis : 
 

A l’entrée en formation, les participants devront être âgés de 18 ans ou plus et justifier soit : 
- D’un des diplômes suivants ; 

o Brevet professionnel option « responsable d’exploitation agricole » 
o BEPA option « activités hippiques » 
o BEPA option « conduite de productions agricoles » 
o CAPA option « maréchalerie » 
o CAPA option « soigneur d’équidé » 
o CAPA option « production agricole, utilisation des matériels », spécialité « productions animales » 
o BAC PRO option « conduite et gestion de l’exploitation agricole » 
o BPJEPS activités équestres 

 
- Equivalent d’une année d’activité professionnelle à temps plein dans le milieu de l’attelage 

 
- Equivalent de trois années à temps plein dans un ou plusieurs autres milieux. 

 
Si vous ne pouvez pas justifier de ces conditions, il est possible d’obtenir une dérogation auprès de la DRAF/SRFD du 
Nord-Pas de Calais. Cette demande sera effectuée par le centre de formation. 
 

 
Objectif et contenu de la formation : 

 
OBJECTIFS  

 
Assurer l’entretien des chevaux 

- Choisir des chevaux adaptés à l’activité ; 
- Alimenter et maîtriser l’état sanitaire des chevaux ; 
- Réaliser les soins courants et l’entretien des installations en respectant les règles de sécurité ; 
- Maintenir le niveau de dressage en garantissant la relation homme-animal et en respectant la sécurité et l’économie de 

l’effort. 
 

Utiliser des chevaux 
- Mobiliser des connaissances relatives à l’attelage et au travail 
- Constituer un attelage adapté 
- Mener un attelage en toute sécurité 

Réaliser une activité d’attelage (travail agricole, transport de personnes, de marchandises, débardage…) 
 

- Mobiliser les connaissances spécifiques à l’activité ; 
- Organiser une activité d’attelage ; 
- Préparer, réaliser et analyser l’activité d’attelage 

 
Analyser la gestion d’une activité d’attelage 
 

- Analyser l’organisation d’une entreprise d’attelage 
- Participer au suivi de l’activité 

 
 



CONTENU DE LA FORMATION  
 
Matières ou activité  : Objectifs et situation 
 
Hippologie   : Identification d’un cheval en fonction de l’utilisation prévue 
 
Alimentation – Santé  : Etre capable de raisonner l’alimentation du cheval au travail, de déceler une maladie et d’avoir la 
bonne attitude 
 
Connaissances spécifiques : Connaissances des matériels spécifiques (harnachement, voitures, outils) 
 
Maréchalerie   : Etre capable d’enlever et remettre un fer 
      Connaissance des outils 
 
Module Technique et  : Visite d’illustration 
Technologie  - Matériel            Etre capable de choisir, utiliser, entretenir son matériel 
 
  
Longues rênes   : Etre capable de longer et d’utiliser un cheval aux longues rênes 
 
Pratique de l’attelage  : Etre capable de mener un attelage en toute sécurité (en simple, en paire) et selon 
Le projet professionnel dans les différentes utilisations possibles des chevaux (attelage touristique, de transport, de travail du sol ou 
forestier). 
 
Gestion    : Etre capable de concevoir un projet d’activité. Identifier les réglementations spécifiques 
d’attelage, utiliser les techniques de prospection de clientèle, planifier son travail. 
 
Les 14 semaines minimum obligatoires de stage pratique sont effectuées chez un ou plusieurs maîtres de stage pratiquant 
l’attelage dans des conditions professionnelles. 
Ces 14 semaines sont réparties tout au long de la formation. 
 
Condition de rémunération des stagiaires : 
 

- Vous êtes demandeur d’emploi et vous bénéficiez d’une allocation chômage : vous pouvez garder cette indemnité 
(Renseignez-vous auprès de votre conseiller Pôle Emploi). 

 
- Vous êtes demandeur d’emploi et vous ne bénéficiez pas d’une allocation chômage, vous pouvez demander une indemnité du 

Conseil Régional via l’Agence de Service et de paiement (ASP). Renseignez vous auprès de notre centre de formation. 
 

Date de démarrage : 13/05/2013    Date de fin : 20/12/2013 
Effectif théorique : 10     Nb d’heures en centre : 490 H 
       Nb d’heures en entreprise : 490 H 
 
 
Information collective :  Date : 2 avril 2013 à 14H00 
   Lieu : MFR Rue de Questrecques – 62830 SAMER 
 
Si encore de la place : 2ème information collective le 30 avril 2013 
  
Référent Mission Locale : Boulogne sur mer, Etaples sur mer, Montreuil sur mer … 
 
Informations pratiques : 
Hébergement et restauration possible – Un service de transport est assuré à partir de la gare SNCF d’Hesdigneul les Boulogne 
Déplacement possible pour la pratique sur divers sites sur un périmètre de 10 km autour de Samer 
 
 
 
 
 


